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Nous prions nos Abonnés du dehors, dont 

...bonnement est expiré, el qui sont dans 

'intention de le renouveler, de nous en faire 

arvenir le montant à Lyon, afin d'éviter les 

ht d'encaissement, toujours onéreux. 

HX Lvt)0,1 S&plcaibre 1848. 
I,c «éveil/ 

H semb'o qu'il v ait l'ioleryaile d'un siècle entre notre der-

nière révolulion èt l'époque actuelle , tant a clé rapide la 

succession des événements et des Vicissitudes politiques ! 

' On sait quel fut dans toute l'Europe le retentissement de 

j
a
 révolution de lévrier. 
L'explosion de ce grand mouvement lit; tressaillir les rois 

elles peuples; les monarques absolus frémissaient de crainte 

sur leurs trônes- ébranlés, et les peuples espéraient. Les na-

tionalités longtemps méconnues et humiliées sous lé joug du 

despotisme, avaient accueilli comme un signal de délivrance 
!a nouvelle de noire résurrection/Encouragés par l'initiative 

d'une nation qui a conservé son influence traditionnelle sur 

les destinées de l'Europe, les peuples opprimés.résolurent de 

faire un suprême effort-pour ressaisir leur indépendance. 

Ton! semblait favoriser le succès de celte entreprise. La ré-

volution partout préparée n'attendait qu'une étincelle pour 

éclater comme nue bmihe, "t voilà que pour élc.er à la plus 

haute puissance PeMbèusiasnic populaire en faveur d'un ave-

nir de liberté, les excitations de l'autorité religieuse s'aliië-

renl aux excitations politiques Le chef "de la chrétienté avait 

lai-memc arboré le drapeau de l'émancipation, et la Provi-

dence, plaçant la cause de la démocratie sous les auspices du 

pouvoir religieux, semblait convier les peuples à un affran-

chissement. 
L'exemple de la France et l'initiative prise par Pie IX 

donnaient à la révolution européenne une double consècra-

^^H|* i!y/«Jw M! wu\ AI.«|IOVno» iuaiti'tldelfiv atr.Mh s* jj, 

Le premier acte de ce grand drame politique est accompli, 

'tmaintenant se déroulent de nouvelles scènes , des événe-

ments inopinés qui ne présagent pas un dénouement heu-

reux pour les intérêts de la démocratie dans plusieurs 

^Hr"""' ;
 i> «iiq JuaiMBtjqô sut su li iip uni**»-! u 

Nos funestes agilalions, nos revers et nos défaillances ont 

ranimé i'opoir au cœur du despotisme. La France , d'abord 
si confiante en elle-même , si lière de son rôle, la France a 

subi les honteux excès de la démagogie, et son étoile, qui 

avait illuminé l'avenir de la révolution européenne s'est mo-

mentanément obscurcie dans un nuage sanglant. 

Le despotisme a profité de nos erreurs et de nos fautes. 

Mais il a jeté trop tôt le masque.Il a trop tôt cessé de nous 

tarcer de ses promesses. La France n'était pas encore en-

dormie. 

Elle se réveille à temps. - ' (.•••> .« ■ 

Nouvelles de l»tïstervei»4i«m. 

Les nouvelles les plus fraîches nous arrivent maintenant 

du Midi : voici ce que nous apportent les journaux et cor-

respondances de Marseille et de Toulon : 
«Toulon, le h septembre 1848 

ESIÎÎARQUEMENT DE TROUPES POI-R. L'ITALIE. --• « Samedi, 

dans l'a près midi , l'autorité supérieure a reçu des dépêches 

lé'psrraphiuues de Paris qui on* donné lieu à un mouvement 

extraordinaire. L'or Ire fut donné sur-le-champ à tous les 

WJX induis à vapeur disponibles de se préparer à gagner ie 

larjf, et il leur était prescrit en même temps de faire leurs 

dispositions pour recevoir a bord des troupes d'infanterie tl 

du matériel;--:»-- i nia «liioq «■»! liiroVàrîq si) zu±.à U^à \ 
« On a appris bientôl d'une manière positive qu'il s'agissait 

de l'envoi d'uue brigade en Italie. 

« Les vapeurs désignés ont embarqué une grande quantité 

de biscuit, un approvisionnement considérable de munitions 

de guerre, le matériel d'une batterie d'artillerie, un service 

complet d'ambulance et des effets de campement. 
« Les ordres du gouvernement étaient si pressés, qu'on a 

dû travailler pendant la nuit à l'artillerie et aux manuten-

tions de la guerre et de la marine. Hier, dimanche, ta pu» 

grande activité n'a cessé de régner dans l'arsenar, où le train 

conduisait des pièces d'artillerie et des charriols charges As 

munitions de bouche et de guerre «jui éta.ent aussitôt em-

barquées à bo^i des frégates à vapeur le , lesquelles ont 

gagné le large, se rendant à Marseille, où se trouvent réu-

nies les troupes qu'elles doivent embarquer. 

« Plusieurs gardes du génie désignés pour être attachés à 

l'expédition sont partis hier malin pour Marseille. 

« Quelques personnes supposent que nous allons occuper 

Ancoue, mais il parait plus probable que ces troupes seront 

débarquées à Givïlta-Yecehia et attendront des ordres ulté-

rieurs dans les états pontificaux, à Rome, peut-être. 

«On fait courir le bruit, d'un autre côté, que l'intervention 

armée de la France eu Italie est résolue, cl qu'une division 
de l'armée des Alpes viendra s'embarquer au golle Juan. Il 

est certain que les vapeurs part"'s pour Marseille ont com-

plété trois mois de vivres , ce qui donne à penser qu'ils fe-

ront plusieurs voyages de troupes. » 

— Il parait certain, ainsi que le bruit en a couru derrsèi-

nièremeut, qu'une division de l'escadre de. la Médilerrartéejja 

été envoyée dans l'Adrialique. L'autre division ne se serait 

pas éloignée des parages de la Sardàigne. 

Un navire de commerce, arrivé de Cagliari, a apporté des 

lettres de l'équipage du vaisseau à trois ponts le Souverain. 

Marseille , 8 septembre. 

« Hier, a eu lieu au Prado la revue de départ des troupes 

qui se concentrent depuis quelques jours dans notre ville. 

Elles se composaient de deux bataillons du 20e et deux ba-

taillons du 33e régiment; toutes les compagnies au complet 

de 119 hommes. Un bataillon du.33e régiment était en tenue 

d'Afrique, tous les soldats étaient en veste, les sous-officiers 

 : .",!-)■'-■, • 

et officiers en tunique. 
« tl se trouvait parmi ers troupes une compagnie le 

génie sans outils , une batterie d'arttl'erie sans ses pièces , 

i n détachement d'ouvriers d'administration et quelques gen-

Mtfrlmifc.oth'io'l) eqrnfrrod •<•>) mota èli^'vV.ii mob 8 v II 
ti « M. le gméral de division Carrelet a passé une revue 

d'irsp'C on minutieuse ; il a fait ouvrir les sacs , et en a 

examiné le contenu avec attention. 

« La lenue de ces troupes ne laisse rien à désirer. 

« On dit que les or ires venus de Paris prescrivent que 

tout soit prêt pour l'embarquement au premier avis ; tout 

ce qui lient à l'organisation des divers services, du trésor , 

di s postes, des àmbu'anees, a été disposé ; ics feuilles im-

primées dont on iloit faire usage portent : Armée expédition-

naire de..... ; mais on se perd en conjecture sur la destina-

tion de cette expédition. » 

A propos de l'intervealioa, nous lisons dans le Courtier 
de Lyon, u 6028T" ^|"

î:
 .'^'^.««tioi^î-wb ami) » 

« S-rait-cn pour tenir la parole donnée au roi Chirles-

Aibert par M. d - Lamartine? Mais depuis quand la France 

est-elle obligée, de prodiguer sou or et son »ang, puqf épar-

goer une égiatigonre à fairionr-propre d'une poèie, homme 
i-Bial manqué <H louibê sons les pieds de la répi.ob-iliaji pu-

tdiipie. û'ajulf uf des Girondins, p irlè par lés hasard■> le* plus 

imprévus au timon dus affaires, avait-d qualité pour pren-

dre itn lêl eng agement et her la France à ses fantaisies pro-

pagandistes? » ' 

Nous ne relèverons pas ce qu'il y a de peu généreux à 

frapper I homme que l'on a encensé, et pour lequel, il y a 

quatre mois , on n'avait pas assez de palmes et de cou-

r'icratiilsi'' t'i loifoiv ocis-ims'i uni nb uhwi n*»h ind'bmof 

Mais nous ferons observer au Courrier que î'inter.veilion 

en Italie ne résulterait pas de l'o'oligalion où le miuislè e se 

croirait de tenir la parole de .M. de Lamartine, — mais bien 

de la nécessité où il se trouve d'exécuter les ORDRES de l'As-

semblée nationale elle-même. 

Parmi les amend menls sur le projet de Constitution 

distribués à l'Asscmb'ée, il en est deux qui se distinguent de 

tous les autres : te premier, de M Frèsneau, consiste à ré-
du re le préambule à ces mots : 

« !■ n présente de Diau et au nom du peuple français, 
l'A«semblëe nationale décrète. » 

Celui de ;Vi. De\iilc est plus singul'er. 

Il d man l '. que cette invocation soit rédigée de la ma-
nière suivante : 

« En présence de Dieu, sous le rè/ne de l'état de siège 

destructif de toute liberté, et spécialement de la liberté de la 

presse qu'il suppr ime, qu'il suspend à volonté; sous le régime 

de l'autorité militaire, qui n'a aucune connaissance des be-

soins de la sociélé, qui, par son existence seule, comprime, 

avec l'esprit public, la minifestatioa de toutes les idées, de 

toutes les vérités, si utiles à répandre au mom?nt où vont se 

discuter les bases de la C institution; sous ce réitme iuintel-

| ligent, expé lilif, juste elfroi des citoyens, qu'il peut arrêter 

FEUILLETON DE 11 LÎB£RT£ 
AVENTURES ROMANESQUES 

JJHII IMS m&TEMW&lAJ®, 
ROMAN EN 3 VOLUMES. 
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s ^aTgerit, la salua avec une tristesse profonde ; mais 

trffn"V-0USié Parje ne sais quel pressentiment, je lui dis 
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^'Heua., l"'e. Ie vent nous apporta sa voix, qui continua au 
>» . ts ruines k cuer : 

' 0!r les u« des 4, S, 0 et 7 septembre. 

» De l'eau pure et blauche... de l'or sale de boue et rougo 

sang ! » 

« Enfin nous arrivâmes à Sflint-Claudfi où nous passâmes 

la nuit. Le lendemain, mon frère et moi, nous nous séparâ-

mes, lui pour se 4ii iger du côté des Pyrénées, moi pour pas-

*er les Alpes. 

III. E.c Mscwti'CMlc-c «mp. 

L'ombro de don Jnau reprit assi z iioucltalemment : 

< Et inaintenant la ville de marbre où nous filtrons , qui 

élale si lièreiueiit à nos yeux ses dômes et ses palais, au 

milieu de cette dé ieieuse campagne arrosée par de.ix fleu-

ves : c'est Milan surnommée lu Grande: paysage edcnafi 

leur que celui qu'elle déeore. ! n'est-il pas vrai ? Les fées de. 

TO ieut l'auront sans doute, oubliée au pied des Alpes , un 

su r qu'ayant bu une <iose trop forte, de rosée de mai, elle 

revenai'-ut de. fêter le jeune Vrrtunmus. Ali ! par Hercule, 

patron des colonisateur», ils étaient favorisés de la belle na-

ture les G.iolois , qui le» premiers , venant s'établir eu ce 

lieu de délices à ta barbe des Humains , se dirent : « Il fait 

« très bon ici, plantons y notre tente !» Depuis, après deux 

miMe ans de courses par le monde , les Séquanais sont reve-

nu» abreuver leurs clu vaux aux rives du Te.ssin et de l'A Idi-

ge. Leur chef , généralissime de vingt, cinq ans après avoir 

pris Rome el traversé l'iialic en vainqueur est tombé vous 
la balled'uii moine. Q i'ou nous parle ensuite du malheur 

dePjrrhus, roi d'Ep.re écrasé par une tuile tombée de la 
main d'une vieille IVniine. 

« C pendant la cavalerie franc-comtoise , formée par l'in-
fortuné Philibert,continua, après la mort desonchef à jeter 

un vif éclat sur l'année espagnole. Elle as-i.ta à toutes les 

batailies livrées par les vieilles band- s de Charles-yuiiit, et 

souvent, comme deva ut Saint Quentin, ses charges brillan-

tes décidèrent de la victoire. Aussi dit un qu'à l'époque où 

commença la décadence de la monarchie du grand empe-

reur, sou dernier descendant, voyant passer devant lui le* 

cavaliers du Jura, doutla patrie allait bieulôt devenir fran-

çaise, s'écria en pleurant, comme pour leur adresWr un 

dernier adieu : « Mis B .; gngnoues! mi, Borgognones ! » 

« Mon père avait commandé en qualité dégénérai lesrégi-

mems dont se compo-ait la cavalerie franc comtoise, en lia-

lie. Aussi fol-ce avec joie que les vieux soldats qui avaient 

autrefois servi sous ses ordres me virent marcher à leur 

tête. Et comment ne m'auraieut-i!s pas aimé? Jamais cava-

lier p'us beau que leur meslre- le-camp, n'avait porté avec 

plus de grâce le brillant costume des lance» fraiic-comloises. 

Déjà j'exerçai» sur ceux q li m'environnaient une irrésisti-

hU- ii.flueuc^. Un regard de met yw, une parole de ma 

boueh»', suffisaient pour adirerà moi ceux à qui je les adres-

sais. Le scepticisme, qui régna plus tard en maître dans mon 

âme, ne s'Hait pas encore fait jour sur mou visage par i'ex-
pr ssion continuellement moqueuse de mon sourire, et ma 

physionomie, devenue si froide parla suite, était alors vive-

ment animée parle reflet de la flamme généreu»*? qui brû-

lait dans mon cœur. C»m ne la route le la vie s'ouvrait à 

moi bordée de fleurs! Qu'il éiait beau le soleil qui se levait 

à mou horizon. Et pourtant je saluai av e plaisir la nuée 

grosse d'orages, qui, dès le premier jour de mon voyage, vint 
planer sur ma tête. 

« A la première revue où j'assistai, parmi les offieiers qui 

vinrent me coinplitnenlvr sur mon arrivée au cotai, il y en 

ont un qui produisit sur moi une étrange impression :c'é(ait 

un hiiwiuè d une trentaine d'aunées; son visaife, régulière-

ment beau, plaisait au premier coup-d'œil; mais pour peu. 

qu'on l'étudiât,on y voyait bientôt percer la fausseté, l'envie 

et la bassesse : du reste ses traits, son allure, ses manières 

tout en lui dénotait nneorigiue méi îdioriale bien prononcée" 

cl contrastait singulièrement à'n milieu des figures douces 

et réfl^chins des j. unesofrieiersfranc-comtois par»ii lesquels 

il se trouvait. LYxpressiou méprisante ie son regard m'avait-

d'abord choqué souverainement, et curieux ds connaît™ r« 

personnage si dédaigneux, je priai le seigneur de SS*V da 
me dire qui il était. ° ao 
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sans formes, sans limites, enlever à leurs juges ordinaires 

et livrer aux conseils de guerre; au nom du peuple français, 

et cédant à la compression qui pèse sur Paris, l'Assemblée 

nationale ptoclame et décrète. » 

lCIcctlons «îc E»ap. s. 

En môme temps que M. Benj. Delessert, M. Fould se 

présente aux électeurs conservateurs de Paris. 

M. Roger (du Nord) est présenté par le Constitutionnel. 

Le Siècle patronne M. Horace Say. 
Le National semble devoir appuyer MM. Gervais (de 

Caen, et Edmond Blanc, qui comptent aussi, assure l-on, sur 

le patronage du gouvernement. 
Voici, comme on voit, bien des voix et bien des influences 

diverses. 
La République rouge porte, avec une certaine unité , 

MM. Bianqui, Oabet et Raspaiî'. Ces noms sont significatifs. 

Pour peu que le parti ultra-républicain reste uni as dernier 

moment, il y a lieu de craindre qu'il ne triomphe, bien qu'à 

coup sûr il ne puisse compter en ce moment sur une majo-

rité réelle a Paris. 
Il y a donc nécessité pour les hommes d'ordre de toutes 

les nuances de se concerter et de s'entendre. Saura-t-on se 

résignera une discipline quelconque? 

Nous le souhaitons sans trop l'espérer. 

Le Moniteur contient un arrêté de M. le ministre des 

finances, pris en ces termes : 
« Article unique. Les porteurs d'actions du chemin de fer 

de Paris à Lyon, alors même qu'ils auraient déjà opté pour 

l'échange de chacun de leurs titres contre une rente de 7 fr. 

60 c, seront admis, depuis le 5 jusqu'au 15 septembre cou-

rant, à six h sures du soir, à déclarer leur iulentiou de verser 

les 250 fr. formant le complément de leurs engagements. 

« Cette déclaration sera déposée, accompagnée des titres, 

dans les bureaux du chemin de fer, rue de la Victoire, 31, 

conformément aux dispositions de l'arrêté précité du 19 

août. 

. On nous écrit de Bastia (Corse), à la dale du 3! août : 

« Les élections pour le conseil géaérai qui se font actuel-

lement en Corse, ont donné Ib u à des rixes terribles. A 

Orczza, petit village à 10 lieues de Bastia, on compte 50 

morts; il parait que dans ce pays on coupe court aux riva-

lités de parti. D'ailleurs les habitants de ce village ont tou-

jours été très redoutables pour leu's voisins, el ils n'ont au-

jourd'hui rien perdu de leur caractère violent cl emporté. 

« -A Vescovato les mêmes scènes de desordre se sont rc-

pronduile.-; il y a eu un homme lué el 4 blessés qui proba-

blement ne survivront pas à leurs blessures. Bastia jouit de 

la plus parfaite tranquillité. » 
i I" "i S»MQ«S I m 

Une proposition relative à h création de billets hypotbé-

eaires, jusqu'à concurrence de six milliard, en coupons de 

1,000,500, 200,l<-0,50,20,10 et 5 fr., quiamaient cours 

forcé, vient d'être déposée par M. Hamard. 

Ces billets hypothécaires serait nt par ages, au marc le 

franc du principal de l'impôt foncier, entre tous les proprié-

taires iiu sol imposé. 

A compter du Ier janvier 1849, chaque détenteur serait 

obligé de payer, pendant trente-deux années de suite, une 

somme égale au vingtième de la somme par lui reçue, ou 

attribuée à son immeuble daus la répartition des six mil-

liards. 
Les rentes publiques connues sous le nom de 5 p. 100, A 

1|2 p. 100, et inscrites au grand livre, seraient rachetables au 

taux nominal de 100 francs. 

Sur la somme de 300 millions, produit des annuités, il se-

rait employé, chaque année, 240 millions à racheter des 

rentes sur I Etat 

On rachèterait d'abord le 5 pour 100, puis le 4 l[2, puis le 

i pour 100, eufin le 3 pour 100. 

Un règlement administratif dirait le mode dont le rachat 

aurait lieu, mais la base essentielle serait la voie du sort. 

Lorsque toute la dette, serait éteinte, il serait, chaque an-

née, employé une somme égale aux intérêts de la deltc, et 

210 millions sur les annuités et sur les autres revenus de 

l'Etat, pour retirer de la circulation les billets hypothécaires. 

Par application de ce système, la dette publique serait 

éteinte en 18U6, et les billets hypothécaires seraient eux-

mêmes retirés de la circulation en 1879. 

"Cette proposition a été envoyée au comité des finances" et 

au coaaité du crédit foncier. 
 ^..,..1... 
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menées légitimistes. 

On fait circuler dans le parti légitimiste une lettre adres-

sée par M de Vtllèle à M. le duc de Bordeaux. Nous avons 

eu sous nos yeux une copie de celte lettre, dont voici le sens : 

« Tout ce qui se passe en France aujourd'hui accroît les 

chances de M. le duc de Bordeaux , mais il ne doit pas se 

presser. L'occasion se présenlâl-elle pour Henri V de remonter 

sur le trône de ses pères, monseigneur le duc de Bordeaux ne 

devrait pas l'accepter dans les circonstances présentes. La 

crise financière est plus grave que ne semblent le croire les 

ministres actuels; elle nous mène droit à la banqueroute, et 

elle entraînera la France à des malheurs inévitables, qu'une 

restauration serait impuissante à conjurer aujourd'hui et 

dont il faut laisser tout l'odieux à la République. Quand le 

peuple, accablé de souffrances, maudira la République à bout 

de ressources, alors le moment sera venu. » 

Apocriphe ou non, celle lettre révèle les intentions du 

parti dont les coupables agiotions promènent sur la France 

le fléau de la guerre civile. Apocriphe ou non, elle indique 

aux pouvoirs actuels le côté dangereux de notre situation, 

(/est à eux de prévenir les périls sur lesquels la légitimilé 

compte pour assurer la réalisation de ses espérances. 

(Spectateur républicain.) 

La Démocratie pacifique a reçu des lettres de Marseille 

qui lui annoncent la présence de la duchesse de Berri dans 

cette dernière ville. 

Les publications dont les journaux de l'Ouest nous ont 

donné connaissance, les tentatives insurrectionnelles de 

Montpellier et d'Arles, enfin l'émotion qui agite le Midi, 

donoeut quelque probabilité à la nouvelle qu'a reçue la Dé-

mocratie. (Journal.) 

COXSEIL Kl'SM'IPAL DG LYOX. 

Séance du G septembre 1848. 

Présidence du citoyen FRAISSE. 

La séance est ouverte à 6 heures Elle a pour objet, d'après 

leslctttes de convocation, la révision des listes électorales. 

Le cit.B.tcwr demande que le conseil maintienne le se-

crétaire et le secrétaire-adjoint daus leur» fonctions jusqu'à 

l'installation de l'administration nouvelle. 

«.c eït. RBVBU. déniante, au contraire, qu'en s'occupe 

immédiatement de l'élection des secrétaires. 

Le est. Kaorcs.'»*' lit qu'a son avis le conseil n'est pas con-

voque légalement. Il demande si le citoyen Fraisse préside 

ennuie ayant appartenu à l'ancienne administration, ou 

comme conseille) ,1e premier en ordre sur le tableau à cause 

du nombre des suffrages par lui obtenus. Il soutient que, 

dans le premier cas, le conseil siégera irrégulièrement, vt 

qu'alors lui et les membres qui sont de son avis devront se 

reti: er pour ne pas se prêter à une irrégularité. 

lie eït. .Jwir déclare, q Vil partage ce* le opinion. Il dit que 

l'ancien conseil municipal ayant cessé d'exister l'adminis-

tration d'alors a dû suivre le même sort. I. importe de ren-

trer dans la légalité. Or, la loi veut qu'en cas d'absence ou 

d'empêchement légal des maire ou adjoints,l'administration 

soit provisoirement dirigée par ceux des conseillers qui ont 

obtenu le plus de suffrages. 

Incidemment, il demande à quel titre des étrangers se 

trouvent dans la salle du conseil, et désire que le secrétaire-

général de. la mairie cl ira chef de bureau présents et aux-

quels s'adres'-e sou observation, soient invités à se retirer. 

Le rit. BKXOIT. secrétaire-général, répond que, depuis 18 

ans, les diverses administrations qui se. sont succédées l'ont 

toujours prié d'assister aux séances, aliu de donner au con-

stdh.sur le. détail des affaires, les renseignements dont il 

pourrait, avoir besoin Sons un régime qui a admis en toutes 

choses l'élargissement de la publicité, ii s'étonne que la pté-

sence des chefs de bureaux, admis pour les besoins du ser-

vice, ait pu donner lieu à une telle observation. Il déclare, 

du reste, attendre l'expression de la volonté ,i„ „ 
se retirer.

 uu
 conseil p

0
. 

Cet incident n'a pas de suite. 

Le cit. Jeu'revenant à ta discussion princintii.. 

que la convocation est illégale, et que tout trWiS?utieat 

le conseil pour la révision des listes électorale. *U P»r 

moyen de nullité des élections prochaines ser» Un 
Le cit. BXCOT insisle pourqu avant toutlecon^n 

ses secrétaires ou continue provisoirement les t 2 nornaie 

Aucune assemblée ne pouvant fonctionner
 e

, n *
B
»ta 

d'un de ses membres chargé d'enregistrer se'« v
bs»ncé 

tiens. ae"béra. 

Le eît. Lovso* dit que le conseil est régnlièrem» * 

titué; que l'administration fonctionne légalement c
°

n
8-

toutes les circulaires ministérielles établissent a* \
e 1

 °
u

e 

l'installation d'un nouveau conseil et en l'absence d> 

ministratian nommée définitivement, les àdioim 

dents, réélus, restent provisoirement chargés du • préc*-
ministrer. S01n d'a<j. 

Le cit. FAYOLLE ajoute que ces circulaires ont éti 

quéesdaus d'autres villes, notamment à Marseille r, appu" 

mission municipale provisoire y avait été formée àT Cu!"' 
de la révolution, sans la participation des électeurs V*1''' 
sept membres de cette, coriimisson ont été nommés °u 

lection dernière membres du conseil municipal (> ^
ar 

a été installé et ces m mbres réélus d« la commis i
 COllsei

' 

nicipale ont été déclarés provisoirement maire eta? '-
nu

' 

jusqu'à ce que l'administration définitive ail été con i
 s 

Or, une pareille désignation était bien moins jusu^Lv 
ce: e qui se produit Ici puisque les 'membres aùxgueU ^ 

continué l'administration à Marseille l'avaient tue °
U

 * 

époque où ils n'étaient pas le produit du suffrage univ
 U

"
e 

Le cit. Juif s'étonne de voir prendre part à la dise r ̂ '' 

lecitoyon Bacot, qui est an nombre des anciens adi'oi; ,
 on 

que la solution intéresse. Il se refuse, en outre à re/V 
comme valables les assertions des citoyens Loyso'i et Fa"" n 

sur les circulaires ministérielles que le premier cite
 P

i 

l'installation du conseil municipal de, Marseille dtn'tip 

cond a rendu compte. On saitloulce qu'on doit croire de
 SC

" 

dires qui ne sont pas appuyés de pièces justificatives.
 ee

* 

Le cit. ïï.vroT déclare qu'il n'a pris la parole sur la OUM 

tioa qu'en d. hors «le toute préoccupation personnele F 
accr

 t
 tant, en ce moment, les fonctions d'adjoint, il a n'en 

faire acte de dévoûmeut à la chose pub ique, et il sera tr/* 

heureux quand on le déchargera de ce fardeau. 

Le cit. FAÏOLLI demande la parole pour on fait p»rson. 

nel. Il maintient vis-à-vis du ti ojen Juif Ifentîèr; vérité dè 

ce qu'il a avancé sur le conseil municipal de Marseille. N« 

prévoyant pas que la discussion présente s'engagerait, il n'a 

pas apporté des pièces à l'appui, mais il certifie l'exactitude 

de son dire dans tous ses termes, et espèr» que potirlieau-

coup de membres du conseil, son assertion subsistera dan? 
toute sa force. 

Le cit. Boiitn.tRDY demande que la discussion soitelose 

immédiatement, et que le conseil passe à l'objet pour lequel 

il a été convoqué, c'est-à-dire à l'examen des listes électo-

rales. 

Le cit. SIOIIELLET donne leclure des articles 5 el S2 de 

la loi muuicpaie de 1851 , et soutient q t'en vertu de cet 

textes, les premiers membres inscrits au tableau par ordre 

de suffrages doivent seuls concourir à l'almiiiistralion. Il 

appuie doue les doyens Juif et Morlon, et refuse de consi-

dérer le conseil comme légalement convoqué. 

Le cit. Bo*%.%no*x fait observer que la discussion en 

inutile, il n'y a pas lieu de vider la question, puisque le ci-

toyen Fraisse se trouve désigné comme maire provisoire, de 

quelque façon qu'on envisage son droit. 

Le cit. KOKVT , pour tout concilier et pour ne pas faire 

que les élections soient renvoyées par la faute dacoiseil, 

exprime le désir, que sans rien préjugerai! fond, te conseil 

se déclare valablement convoqué par le citoyen Fraisse, non 

pas comme aljoint de l'ancienne administration, mais 

comme conseiller nouvellement élu, ayant obtenu le plu» 

grand nombre de suffrages. 

Le cit. Lovas* repousse cette proposition parce qu'elle 

impliquerait de la part de la majorité du conseil une con-

cession qu'il ne lui appartient pas de faire. li demande l'or-

dre du jour pur et simple sur la motion du citoyen Juif-

Le cit. Slonto* persiste dans ses premières observa-

tions. 11 déclare qu'il ne reconnaît aucune administration 

ancienne, et que, suivant la loi, sont proclamés maire etad-

joints les citoyens : — Fraiss*, — Bounardel, — Griilet,— L.0Ï'" 

son (est empêché), — E-laut, — Brevard, — Bjossette, — Cna-

veut, — Emile Laforest,— Métra, — Démophile La foi-est, -

Saunier. . 

Le cit. HoRLO.v ajoute que à le conseil juge autrement 

il ne croira pas pouvoir siéger et il se retirera, en invitant 

ses aruis à imiter son exemple. ., 
Le cit. LOYSO* dit qu'en face de cette menace il persiste 

plus énergiqnement que jamais à demander 1 ordre du jour. 

Le cit. Jur dépose le texte de sa proposition conçue dam 

les termes suivants : 
 un . ~ .—* 

— Eh! pardieu, colonel, me dit mon jeune ami, l'homme 

dont la vue vous intrigoe si fort est le chevalier Mai io de 

Kivabella, voire lieutenant, celui-là même qui, avant votre 

arrivée, commandait le régiment. Comment, cet Italien, 

malgré les règlements, se trouve occuper un grade si élevé 

dans Ifs troupes franc-comtoises, c'est ce que la gouver-

nante du duché de Milan, dont il est plus que le favori, vous 

dirait mieux que mwi. 

« f endant que le seigneur de Scey me parlait ainsi, l'Italien 

n'avait pas cessé d'avoir les y» ux s»r moi'; curieux de savoir 

ce qui attirail mon attention , je m'a, piochais de lui , lors-

que je l'entendis, disant à son voisin : 

— Ne tmuves-tu pas , Atbeilo, qu'au lieu de nous envoyer 

cépage déguisé en rnestre-.-|e-camp, Sa Majesté catholique 

aurait beaucoup mieux fait d'en l'aire cadeau à la reine, sou 

épouse, nui aurait au moisis pu l'employer à porter la queue 

de sa robe, les jours de t>anc-ma'n gtWrul. 

« Ces paroles , que j'avais pa i fa'ixémént comprises, puisque 

l'italien, dans fbdu'èl éllés ayai«m été prononcées, était U 

langue de ma mere, me jetèrent dans une colère violente 

que je dissimulai pourtant adroitement, jusqu'au moment 

où le si igneur Morio de Rivabella , venant à son tour me 

complimenter, je lu dis pour toute réponse, mais de ma-

nière à n'être entendu que de lui : 

— Seigneur de Rivabella, trouvez-vous à minuit à l'entrée 

du Corse; avec votre épée et un pistolet, et là je vous appren-

drai si votre mestre-dt -camp est propre à porter autre chose 

que la queue d'une robe d> femme. 
«L'Italien me regardait avec surprise, comme s'il eut ignoré 

pourquoi je lui parlais ainsi; mais je repris d'un ton sec et 
bref : 

— A minuit, à l'entrée du Corso, vous m'avez entendu? 

«S'imlînant alors avec beaucoup de politesse, comme si je 

renais de lui .1 ;ro la chose la plus gracieuse du monde : 

— Je me garderai bien, dit-il, de manquer au premier or-

dre que daigne me donner mou colonel... 

«Et se. retirant alors , il revint auprès de sou compagnon , i 

auquel j'entendis qu'il disait: 

— Le jeune homme a la téte un peu chaude, mais nous la 

lui r< froidiion*. 

«De son côté, le seigneur de Scey, qui avait deviné ce dont 

il venait d'être question entre nous, me dit : 

— Savez-vous, don Juan, que l'homme que vous venez de 

provoquer a la réputation d'être l'un des plu* fameux spa-

dassins de l'Italie. 

— Cela est possible, répondis je, je suis moi-m^me assez 

adroit à l'escrime, et j'apprendrai à ce faquin d'Italien, à 

parh r désormais avec plus de respect de gens qui sont au-

dessus de lui. A propos, mon cher compatriote, je compte 

sur vous pour m'accompaguer dans ce duel, mou premier 
en Italie. 

«Le. môme soir à minuit, le seigneur de Rivabella et mai , 

suivis de nos second;, nous étions en présence au Cors). Il 

faisait un superbe clair de. lune, et je m'aperçus facilement 

à l'air plein d'assurance avec lequel mon adversaire dégaina 

son épée, qu'il comptait bien faire en sorte que le so!< il qui 

se lèverait le lendemain ne brillât pas pour moi. Toutefois, 

la manière un peu pressante doit! je l'attaquai d'abord lui lit 

perdre peu à p.-n de sa vaniteuse présomption , et quant à 

la troisième botte que je lut portai, je lui ii* sauter son épée 

d'entre L-s mains, il resta un instant immobile de surprise, 

et contrmplant, le romte d.' la boute sor le visage, son arme 

étendue à ses pieds ; j'aurais pu lui traverser la poitrine, 

mais tenant peu à nu premier avantage , je l'invitai à re-

prendre son épée et à se remettre de nouveau en garde. Il la 

ramass-a en eltet, mais la remettant aussitôt dans le four-

reau, il s'èeria avec un air plein de courtoisie : 

—l'ar Notre-Dame de Loivlle , je serais vraiment au déses-

poir, seigneur don Juan, de voir couler une seule, goutte de 

votre sang généreux. J'avoue volontiers mes torls envers 

vous. Désormais, si vous le voulez, nous n'éprouverons notre 

courage que contre l'ennemi. 

« L'extrême franchise que le seigneur Mario de »'V * 

semblait mettre à reconnaître sa faute, nie toucha P"
15 

je ne pourrais le dire. Je me repentis presque a mou 

d'avoir provoqué un si aimable eavaiier, et il ne «'e . 

point à l'esprit que mon adversaire pouvait avoir unif 

motif pour changer si promptemeut de coudmie a 

égard. . .
 aU

i 
— Seigneur de Rivabella, lui dis-je, vous aviez raison - M ^ 

les Français apprennent seuls à faire connaissance a 

pointe de nos épées. Pour nous, appelés à cotultaltre 

jonr dans les mêmes rangs, soyons désormais a""8, 

» Là dessus nous nous serrâmes cordialement la 

[la suite au prochain 

't— M p. i_i , i !—] j_ _ -.1. 1 - '-1 ' 

Bourse de E*t»rli* du 5 septembre I*
1
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Cinq pour cent, 72 30.— Dito Quatre canaux, 873 \ 

fin eouraut, 72 30 —Troisposr Rentes de Naples, " ' ,, I 

cent. 43 73.—Otto fin courant, Dette active d'EspagM-

4i2j—Quatre pour cent. » » Emprunt romain, 62: 1 • 5 

Actitms d« la banque. t640. OMig. piémontaise, sou 

CITESIlîxS DE FER. ^
Q

 „ 

Paris a Orléans. . . . 6G2 30 Orléans-Vierzon . • • » 

Paris a Rouen 430 » Moritereau à Troyes- ^-50 

Rouen au Havre. . . » » Nord 170 » 
Paris a Strasbourg. 347 30 Amiens-Boulogne. . •

 v
 » 

; Paris a Lyon 303 » Tours à Nantes. • • "
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j » 

Avignon à Marseille. 203 » Dieppe. » ' 
Versailles, rive droits. 120 » Bordeaux a Cette. . ■

 f
 , 

Id. rive gauche. 102 30 Lyon » Av ignon. . •
 f

 , 

Baie à Strasbourg. . 86 23 Centre , t 

Saint-Germain. ... » » Pari* i Menux . . • •
 f

 , 

Orléans-Bordeaux. . 387 30 Sceaux • 



juif demande au conseil <ie déclarer qu'il se ' 

, Le c
'
t0

'
fi,1

iine régulièrement convoqué, [iarce que le ci-
les**^'"' C

" P qui l'a réuni était, de tous les conseillers, 
tijen F^alsSb'teuu le plus de. voix dans les élections. 

'
 c

e'lui 'l"l«,»
B

iEti propose, au contraire, au conseil de dé-
' t,c éi*" T ,

 se r
eg ird.: comfrtë régulièrement convoqué , 

i
s

rer « 1".
 r

j|
0

yen Fraisse qui l'a réuni était au nombre 
narce q'.lR ! -aioints , et remplaçait les citoyens Démophile 

iti We?firillét, absents. . 
1»^% vvip^tLo^ dépose une troisième proposition 

conÇ
 ,c Çl

-
1
 %\[

 l
est-ll régulièrement convoqué pour juger les 

« «?
 c0

' l'élection ? » 

<
jues,,0"l'

r
nière proposition obtient la priorité, mise aux 

CellCi» est adoptée. 
,oix»e.I

 m
emb'-es se retirent, an nombre desquels est 

P|U^'eurr
n

aboud , q'ii demande qu'il soit fait mention de 

Ie eÛ°lTau urocè» verbal. 
$i son'" ° J[

1JSE a(
,
 Jft

!lc au bureau, corn ue secrétaire pro-

•* i» «Sua jeune de l'assemblée. Le citoyen Fayolle 
^''"VrP Pn cette qualité. 
Pf" roeède à l'appel nominal, qui constate la présence des 

^[oyens : Bouchardv,Bouniols, Brevard, Brossette, 
BJC rhaveot. PucarrcEleût, Fayolle, Hodieu, Emile La-

Bruy!î rnvson. Morellet, Métrai,! oailly, Pailleron, l>aiu,Pey-
fore5

It Prost Régny, Heveil, Hicard, Vachez. 
Ion citoyens Pitiot-Coltettat, Bernard, Grillet, Valois, Seri-

• i ai Saunier se font excuser. 
"t elt SÏ^SKSÎ invite le conseil à procéder, par la voie du 

ti s ij |a no'niioation des secrétaires. 
» cit Fivoi.i.n demande que, attendu l'absence de plu-

• métobre* qui seraient privés de leur droit de voler, le 

Jffi soit renvoyé à une autre séance. 
• c ei<. VACMBSB appuie cette proposition , et demande 
e les fonction* soient continuées au secrétaire provisoire. 

<*
fe

»te proposition est adoptée. 
L'ordre du jour appelle l'examen des réclamations sur les 

ii,i»s électorales. 
Le cnsell statue sur 500 demandes en radiation et sur 

91 demandes d'admission. 
La séance est levée à huit heures et demie. 

MINISTÈRE DE L AURICULTlTltE ET DU COMMERCE. 

Associations entre patron» et ouvriers. 

Nom avons reçu, hier , trop tard pour l'insérer, de 

11. Coi-net, coram inication d'uue lettre de M. Tourret, re-

lative aux associations industrielles. 

Le.cotitenude.cette lettre indiqua su'fîsamment quel bon 

accueil a été fait au projet conciliateur dont le comité du 

trava l de Lyon s'est fait le rapporteur auprès du gouverne-

ment. 

Il devient évident que l'Elit, ne pouvant intervenir direc-

tement dtns une opération aussi intime et délicate, n'en 

désir'pis mrins la réaiisttion la plus prompte et qu'il en 

attend, pa ir fruits, la picili-.atiou des esprits, la cessation 

des liâmes, et la lin des désordres qui entravent la marche 

de l'iuouslrie française. 

Le jrouvernement, le comité du travail, les auteurs du 

projet ont donc tous fait leur devoir : ils ont fait tout ce qui 

dépendait d'eux pour obtenir une solution. 

Nous voulons espérer que, de leur côté, les ouvriers re-

nonçant à d >s théories impossibles, prêteront leur coucours 

à la réalisation de cet essai. 

Los fabricants , non plus, ne voudront p is rester en 

arrière. Ils comprendront que; le moment est venu pour 

ceux d'entre eux qui l'oseraient, d'altacher leur nom à une 

«(reprise qui peut ouvrir à la France une voie de salut 

aussi féconde que nouvelle. 

Que ce désir que nous exprimons ne paraisse pas cepen-

dant le résultat d'une conviction arrêtée dans notre esprit; 

nous ne savons pas si le système proposé est réalisable d'une 

manière absolue ; m tis il nous semble assez sérieux pour 

Utefitef plus qu'une éiu.le; mais un essai pratique. 

Aussi, nous avons confiance dans le patriotisme et les 

foncières des unsel des autres et nous attendons d'eux, dès ce 

jour, mieux que. des paroles, mais des actes. 

La lettre du ministre du commerce ouvre la voie. Qu'i's 

J entrent résolum ni ! Qu'on sache enlin si l'association est 

"route du progrès ou si elle n'est qu'un impasse. 

Peur eela, il faut un congrès : le congrès d'in mstriels que 

Sous demandions hier et que nous demandons encore au-
jourd'hui. 

,, . Citoyen , 
J»i soun,H au conseil d'encouragement, établi auprès de 

j "? ™'""stère, tes statuts de l'association que vous avez le 

la f'h • 0.,1"sl't'ier entre des patrons et de» ouvriers pour 
anneatjn,, <j

es
 ôlolTes de soie à Lyon, et la demande que 

ton' **** d'une garantie des ferles de la société jusqu'à 
carence de cinq cents mille franc»-, 

tré H! • * *'e conciliation qui a inspiré ce. projet a rencon-
j
e nif

8
|

V
'
v
^

s
 sympathies dans le sein du conseil, et bien que 

terrnr f<
 enc

°orageinent indiqué ne rt.jure pas dans les 
4

evn
jPS

/"êoie du décret, celte circonstance n'a pas paru 

Du
 r

.
C!rft

 obstacle absolu au sucrés de la demande. 
q

He
 u^^'^ans rien préjoger à cet égard, le, conseil a pensé 

"'avait H dont il s'agit n'étant pas encore formée, il 
cordé P** ^ statuer sur le concours qui pouvait lui être ac-
ta^

ni
 'î

;llls
 le ras où elle viendrait à se réaliser. Mais en 

rn\
Se

 tÇ|ups il a décidé qu'une somme importante serait 
rotn

Se
"' pour veniren aide aux associations qui pour-

*ntr
eo

c"n.stiluer à Lyon soit entre ouvriers et ouvriers, soit 
Une s„ '.'v,''prs et patrons, el, si vous parveniez à constituer 
garatii! w0 patrons et d'ouvriers présentant toutes les 
Btandp;-? (',Ss'rahles, vous pouvez être assuré que le» de» 
4e l'E|/)t5 'e"e pourra présenter ponr obtenir le. concours 
Hou côti S- ronl accueillies avec faveur par le conseil; de 
'«ut

 Ce

 l'j *' m'associerai mui-mùoiH avec empressement à 

e Sso'chvJSf ra t">s,,i''!R de faire pour que les projets de 
a'erds5 1 '"'>rm^<> |>*rles ouvriers de Lyon puissent pro 

^ 8 juilfI*nAa^PS <
f"

rt
 ''Assemb'ée nationale, par son décret 

et) a voulu assurer aux associations de cette nature. 
TiiocnKT. 

*~ ' ■■L_lg>e»'^;S<=XP^Mli. M, 

Cit »" ^"
 la

 "
;
"'

l
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a 4 septembre 18i8. 
• ta49*R*nui : Voici la résolution asic le comit 

m'a chargé de soumettre à rassemblée sur la proposition 
Crespet. 

« Art. l«r Pendant la durée de l'état de siège, décrété le 21 
juin dernier, les journaux condam nés pour délits de presse 
pourront être suspendus daus les cas et suivant les formes 

ci-après déterminée. 
« Art. Le ministère public aura la faculté, même dans le 

cas de saisie, de traduire les prévenus devant la cour d'as-
sises par voie de citation directe et à un délai de quarante-
huit heures. 

« La citation contiendra l'articulation et la qualification 
des délits imputés à l'écrit poursuivi. 

« Art. 3. En cas de culpabilité déclarée par le jury, l'arrêt 
de condamnation pourra prononcerla suspension du journal 
pendant un délai de huit jours à trois mois. 

« Art. 4. Si le prévenu ne paraît pas au jour fixéjpar l'assi-
gnation, il sera jugé par défaut. 

« La cour statuera sans assistance ni intervention de jurés. 
«Eu cas de condamnation, la suspension du journal pourra 

être prononcée, comme il est dit ci-dessus. 
« Art. 8. L'arrêt de condamnation par défaut ou contradic-

toire, sera exécuté provisoirement en la disposition pronon-
çant la suspension du journal, nonobstant l'opposition ou 
le pourvoi en cassation. 

« L'opposition ne sera recevable que dans la huitaine, à 
compter de la notification de l'arrêt de défaut. 

« Elle entraînera de plein droit assignation au snrlende-
main. 

« Le pourvoi en cassation contre l'arrêt qui aura statué 
sur d s exceptions d'incompétence ou sur tout autre inci-
dent, ne sera recevable qau'aprôs l'arrêt définitif el avec le 
pourvoi sur cet arrêt. 

En conséquence , il sera passé outre et les poursuites de-
vant la cour d'assises seront continuées jusqu'à l'airôt dé-
finitif. 

lie e!t. pnÉsiDE.vT : Le rapport sera imprimé et distri-
bué. L'urgence étant réclamée, l'Assemblée passera demain 
à la discussion (Oui ! oui ! 

E<e cît. rnïsiniHT : L'ordre du jour appelle la discussion 
génér.-le du projet de constitution. 

Les citoyens Au Iry de Puyraveau, Jobez et Gerdy sont suc-
cessivement entendus. 

La séance est levée à six heures et demie. 

Correspondince p articuH're de LA LIBEUTÉ. 

Séance du 5 septembre. — Présidence de M. Armand MARRAST. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le precès-
verbal est adopté sans réclamation. 

lie cit. CÏEHIIV a la parole, pour achever le discours qu'il 
avait commencé hier. (Oh! oh! Exclamations diverses.) 

L'orateur rappelle les diverses causes morales qui ont 
amené la chute du gouvernement précédent et particuliè-
rement la corruption. U fait voir la nécessité de mettre la 
République en garde contre ces écueils. 

La c ôuire ! la clôture ! 
La clôture est mise aux voix, elle n'est pas adoptée. 
I.s cit. Camille BÉR.IVCRII a la parole. 
Citoyens représentants, dit-il, je n'aurais pas pris la parole 

sur une discussion générale, s'il m'avait élé permis d'intro-
duire dans la Constitution les ilées que je vais vous sou-

! mettre. 

Une Constitution ne peut avoir qu'un but, c'est de mettre 
I en relief les idées générales, les points saillants qui doivent 
! dominer. 

Il me semble que la première chose que nous divions nous 
! demander est celle-ci: Qu'est ce qu'une constitution, quel 

sens devons-nous attacher à ce mot/ 
II me semble que ce doit être un instrument destiné à 

prévenir les abus de pouvoir, soit 4e la part d'uu homme, 
soit de la part de la majorité. 

Tout pouvoir tend à empiéter, le pouvoir républicain tout 
autant que les autrrs. Il faut que la Constitution soit là pour 
empêcher les empiétements de la majorité sur les droits de 
la minorité. 

En observant l'ensemble,des attributions gouvernemen-
tales, en est frappé de la différence qui peut exister entre 
les pouvoirs. 

Ainsi il est impossible que le gouvernement ne soit pas 
seul chargé de l'exéeution des lois, de la justice, de l'admi-
nistration des finances, du soin de la guerre. 

Mais on comprend très bien que le gouvernement ne soit 
pas ehargé de certaines opérations commerciales, telles que 
le tabac, les assurances, qui peuvent tout aussi bien être 
laissées à l'activité individuelle. 

Mais il y a des opinions partagées sur la question de sa-
voir, par exemple, s'il doit ou nou être ehargé de l'instruc-
tion publique, qui peut être également confiée au gouver-
nement ou aux particuliers. 

Il s'agit donc de savoir, nan-seulement si ces branches 
peuvent mieux prospérer entre les mains du Gouvernement 
ou de l'industrie, mais si le développement de ces branches 
n'a pas une relation directe avec celui de la civilisation, et 
sites institutions sociales ne doivent pas

5
y correspondre. 

Ainsi il y a, selon moi, autant d'inconvénient à entraver 
l'instrucii m publique, qu'à lui donner un essor trop rapide. 

Dans quelle mesure le gouvernement doit-il favoriser l'in-
slr ictioo, l'agriculture, le commerce, l'industrie? 

Voilà ce que la Constitution doit déterminiir. 
I! y a d'excellents esprits qui pensent qu'on a fait un pro-

grès toutes les fois qu'on est parvenu à étendre l'action gou-
vernementale sur une branche industrielle; d'autres pen-
sent, a t: cou traire, que le progrès consiste à simplifier l'action 
gouvernementale, et qu'on progresse, quand on airive à dé-
tacher une branche du gsuveruemenl pour la reporter dans 
l'industrie privée. Je suis de ces derniers. 

Suivant moi, le but de cette discussion est de bien se pé-
nétrer des idées dominantes, et non des idées de détails. 
(Très-bien !) 

Le citoyen Crémieux a la parole. Il y renonce. 
■iC cit. AUOCK conteste la nécessité d'un préambule. Il 

montre les inconvénients d'introduire dans la législation 
des maximes générales qui ne peuvent qu'embarrasser tôt 
ou tard. 

La parole est au citoyen P Leroux. A ce nom, les cris : la 
clôture l éclatent avec une telle violence, qu'où peut croire 
que la clôture sera adoptée à l'unanimité. Cependant, con-
tre l'attente générale, peu de membres se lèvent pour. (Hila-
rité.) 

I.e cit.. président : Voici le résultat du scrutin qui a eu 
: lieu ce matin dans les bureaux pour l'élection des vices-pré-

sidents et secrétaires: 
Vices présidents : 

Bixio , 831 voix. Cormenin , 237 voix. 
Corbon , 484 Guinard, 203 
G. Lafayette, 413 Landrin, 385 
Lacrosse, 332 Bérard , 288 
Malleville, Soi Degeorge, 2u7 

; Pagncrre, 283 V...., 212 

Slourm , 212 

En conséquence , les citoyens Bixio , Corbon, G. Lafayette, 
Lacrosse , Malleville , et Pagnerre , sont proclamé» vice-pré-
sidents de l'Assemblée. 

Les citoyens Landrin et Bérard sont nommés secrétaires. 
Plusieurs voix : Combien de volants : 
I-e cit. président : Il y en avait plus de fl ;0. 
I.C eit I'IÏBIIK liKiioix développe longuemfnt cette 

idée, qoe la politique jusqu'à présent n'a élé qu'empirique. 
Tous ks artistes eu législation , tous les constructeurs de 
machinés politiques , tous les journalistes ou écrivains , ont 
manqué d'un principe fixe , parce qu'il n'en existe pas. Il 
n'est pas possible de mettre d'accord Aristote el Platon , et 
l'humanité se partagera à jamais entre les doctrines de ce* 
deux philosophes. 

Une voix à droite : Comme vous vous moquez de noos ! 
IJC cit. président: Si je connaissais le membre qui 

s'est permis cette iuterruption incsmvenaute , j« le rappel-
lerais nominativement à l'ordre. 'Très'-'bifti ! très-bien ! 

ïiC fit. iDn:»iini BiEnoi'x continue la lecture de, son œu-
vre littéra're et passe en revue la domination da N<polé,on , 
qui fit rentrer Sieyès dans l'ombre , le fait éclipsant la pen-

sée. Aussi Napoléon fit-il rétrograder l'Europe jusqu'à la bar-
bai ic. 

L'attention de la chambre commence cependant à sa 
lasser, ainsi que sa patience. (A la question! discutez la 
COnstitolion de ISIS.) 

Napoiéon appela sa famille une dynastie, il rétablit U 
féodalité, il renouvela la noblesse: il traita la révolution 
cbmmé Néron traita sa mère , et la France porU la [ eiu« 
de son parricide. Napoléon n'aimait pas les idéologues.... 
(Ah ! ah ! — Hilarité prolongée. — Réclamations div.-r-.es.) 

L'oraleur passe au règne de Louis XV1I1 et fait .l'histoire 
de la cbnstTutioa octroyée, méiah'gè des principes des an-
ciennes républiques et rte ceux de Louis XIV, combinés dan» 
un affreux galimatias. (Hilarité.) 

Citoyens, le projet de constitution qui vous est sonmi» 
(ah ! ah! ) n'est pas de nature à nous faire sortir da cercle 
où nous avons tourné depuis 80 ans. 

Ce proj t n'est fondé sur aucun principe; il est basé sur 
les doetnues aotiriOmiques deJ.-J. Rousseau el de Montes-
quieu. H est ami social, en ce qu'il consacre la ceoir-ilisa-
tio-, ii n'imposa aucun principe nouveau; Il ne restera laus 
t'iiîsioire, ainsi qoe les »uties constitutions, «tue comme un 
morceau de papier chargé de quelques caractères. 

I^e cit. a..»juwu>:.!m >2»'*:a.s'.i*. de sa placé : Citoyen 
Pierre Leroux, veuillez, avant de quitter la tribune, nous 
t»ire connaître votre machine po-itique , et nous commu-
niquer votre science gouvern- m-uitate. (A la tribune i...) 

Citoyens, dans ce moment, nous faisons la chose |a plui 
importante, qu'une assemblée politique puisse faire , uou* 
diiiutons la constitution. 

Le citoyen PLrre Leroux nous a dit que nous ne saviont 
rien, ni lui, ni nous, ni les anciens philosophes, que nom 
étions tons des ignorants ; qoe le principe, que la scienctt 
étaient inconnus ; je demande que 1* citoyen Pierre Leroux, 
qui »st la négation bèisôrin.nfeé^ veuille bien nous apparier 
î-nfiu une afhrm itioo, afin que nous ne volions pas U cou»* 
ti tu lion avant d'avoir ap.-rçu la lumière. 

Le citoyen Pierre. L'-n ux i-e répond point. 
lie cit. i»atÉsinn*T : Le citoyen Francisque Bouvet a la 

parole. (Aux voix ! aux voix ! ) 
l.a cit. PKÉSIUKX'T : »','. s le dernier orateur inscrit pour 

la discussion générale. (Ah : ah!) 
fie cît. francisque SîoiiTB* lit un manuscrit d'una 

voix si faible , que nous ne pouvons saisir aucune di se* 
parolvs. 

t>e cît. président : Personne n'étant plus inscrits, noua 
allons pass -r à la discussion du préambule. Il y a un grand 
nombre d'amendements proposés. N uis commencerons par 
celui de M.Gatieu Aruoult, qui propose de ne discuter U 
préambule qu'après te vote, de la Constitution. 

lie cit. Gatien AKMI!,T développe sa proposition. Le 
projet d* la commission »e compose de deux parties bien dis-
tinctes; l'une assez courte si l'on compte les mets, mais trè* 
longue si l'on en mesure l'importance.. 

La Constitution que nous UO JS proposons de faire est un 
livre donl b-. préamliole est la préface. 11 y a bien d-îs auteurt 
qui font leurs préfaces avant i«.urs livres. mais ta ui-uhol* 
contraire est plus rationnelle. Nous ne savons pas ce qoe sera 
la Constitution. Nous risq ioos de faire nue têtu à ta toelle le 
corps ne conviendra pas. N»trè pensée n'est pas mûr- , elle 
ne le sera qu'après l'œ-ivre même, de la Constitution, 

Dans le premier projet, la commission croyait à certain» 
droits qu'elle avait posés. Depuis ce temps, elle a changé 
d'avis, elle paraît ne plus reconnaître ces droits, eli.î en 
conle-te quelques-uns et maintient assez faibiem -ul le» 
autres. Cependant la nature humaine n'a pas changé d'pui* 
si longtemps, les droits qui existaient a;ors,exisleni encore, 
et ceux qui n'existent plus, n'existaient pas davantage. 

Mon opinion est que notre pensée n'est pas mûre pour c» 
préambule. Toutes les questions irritantes qu'on a soppri-
mées dans le deuxième projet, comme celle du droit au tra-
vail et quelques autres , vont revenir et chercher à s'intro-
duire dans la Constitution sous forme d'amendement. 

Noos ne savons pas ce qu'il en arrivera , mais il pourrait 
arriver que les articles de la Constitutian fussent en contra-
diction avec les premiers principes posés. 

Quand la pensée se laisse alier à rêver ce que peut êlre 1» 
préambule, d'une grande Constitution, elle la conçoit eomm« 
quelque chose de philosophique et de sublime qui défiiiit la 
nature de l'nomme, on bien comme la déclaration des droit* 
politiques qui sont acquis à l'époque. 

Je vois avec peine qoe votre préambule n'a aucun da ce» 
deux grands caractères. 

lie cit. lïtiFAiiiB prend la parole pour insister sur la né-
ces-iié de discuter d'abord le préambule. 

l<e cit. Paul Mcin.AH demande au contraire l'ajourne-
ment qui est mis aux voix et rejeté à une immense inajorilé-

La parole est au citoyen évêque d Orléans. 
La séance coutiuue, il est cinq heures. 

 li 

PtmïS, a sei»îciïilïrc 1818. 
Coiresp-miancei particulières de LA LUSBKTÉ. 

On prétend qu'une candidature , assez inattendue , à la 

présidence, va se produire très-incessamment. M. Th ers se 

disposerait à se poser, dans le débat sur la Çonst lulion , 

comme l'homme qui seul pourrait fonder la politique de con-

ciliation entre les conservateurs de t ules les nuauees. 

— Parmi les insurgés partis dans la nuit du % au 3 , cl 

condamnés à la transposition se trouve M. Colfavru , CM-

rédacteur du Père Duchène , et Chautard , président de club 

à Montmartre. , ,. , . 
— VEstafette annonce ce soir qu il lui paraît certain que, 

dès aujourd'hui, le gouvernement a résolu de proclamer in.c 



amnistie générale aussitôt après le vote 6e la Constitution. . 

 Les journaux le Peuple français et la Bouche d'acier. 

ont été saisis sur la voi ; publique. 

 Le concours d'admission à l'Ecole spéciale militaire de 

Saint-t'yr est ouvert depuis le 21 juillet et ne se leiminera 

que le 6 novembre. Ou assure que près de douze cents jeunes 

gens se sont fait inscrire , et cette année il pourra être admis 

à l'Ecole cent élèves environ de plus que l'année dernière , 

par conséquent près de quatre cents. 

— On parle d'un projet de loi qui sera présenté prochai-

nement à l'Assemblée nationale pour régler les obligations 

imposées aux jeunes gens faisant partie des 300 bataillons 

de garde nationale mobile. 

— Le prince Louis Napoléon , arrivé jeudi à Ostende , 

en est reparti le lendemain pour l'Angleterre. Pendant son 

court séjour le prince est resté auprès de son oncle Jérôme 

Bonaparte , ex-roi de Westphalie , qui est encore à Ostende 

avec son fils , membre de l'Assemblée naiionale de France. 

— Des lettres particulières de Londres annonce que M. le 

prince de Joinvillea manifesté son intention d'aller s'établir 

au .Brésil au commencement du printemps prochain. 

 Les délégués de 10,000 ouvriers , mandants du ci-

toyen Mathurm Rousseau , sont allés dans les bureaux de 

plusieurs journaux pour les prier de donner de la publicité 

à la demande qu'i's font de partir pour la province d Oran , 

que le général Lamôricière a déclarée saine et fertile. Ils of-

frent d'y fonder une colonie agrico'e ouvrière , et de rem-

bourser , au prix de leur sang et de leurs sueurs , les som-

mes que leur avancera le gouvernement pour donner, en 

travaillant du pain à leurs femmes et à leurs enfants, 

ua .- • ; •: lin lî • iKÏMihii ou-m r, -îo*. rtito'Me .'n &Wfây i ' 

Les électeurs de la section de I Ilùtcl-de-Vi le sont invités 

à se rendre dans les salons de l'ancien restaurant Victor, port 

Si-Clair, n. 21, à la réunion qui aura li. u vendredi 8 cou-

rant, à trois heures de relevée, pour s'enl» mire sur les élec-

tions et sur la formation d'un comité électoral permanent. 

Les élections étant très rapprochées, chaque citoyen com-

prendra l'importance de se trouver à cette réunion. 

— CM incendie a eu lieu avant-hier, sur les quatre heures 

de l'après-midi, près du fort de la Mouche, dans une pro-

priété appartenant à M. Grillct. E'iusieurs voitures, remisées 

.sous un. hangar, mit été la proie des flammes. Le fett a pris 

à un pallier attenant, et c'est avec peine qu'on est parvenu 

à l'éteindre ; la violence du vent ayrnt neutralisé pendant 

longtemps les efforts des pompiers , accourus de la Guillo-

tière aussitôt la nouvelle de ce sinistre. 

—i M. Doubet, inspecteur des écoles mutuelles, vient 

d'arriver dans nolie ville. 
 [jcc_ 

Nous sommes priés par M. Morin de publier la lettre sui-

vante, qu'il adiesse au Censeur. 

Lyon, 7 septembre 1848. 

M msieur le rédacteur do Censeur, 

Vous êtes maître de vos soifrages, mais non, au point de 

vue moral, de dénaturer les faits à l'égard de ceux dont les 

désirs gênent les vôtres. Je suppose que vous connaissez le» 

antécédents de votre journal, qoi remontent au Précurseur et 

à moi Vous n'avezdonc pu ignorer, que je n'ai pas déserté la 

pre.-se libérale en îb:5 ), mais qo'apiès avoir remp'i mon de-

voir aux jours de péril, je ne me suis retiré qu'en 1831, lais-

sa M t le j mina! eotre bonnes mains, celles de M. Anselme Pe 

tetin (il est vrai que ce dernier non plus n'a pas le bonheur 

devons plaire). Vous avez dû savoir aussi que, précisément, 

dans le courant de l'année 1851, je me suis opposé de toutes 

mes forces à l'invasion du journal .par les partisans d'un 

système de politique que je considérais comme fatal au gou-

vernement de juillet, que j'ai soutenu in procès contre eux, 

etque c'est pour ne pas avoir triomphé de. ma résistance, 

qu'ils se sont retirés et ont fondé le Courrier de Lyon. 

Il vous plaît de renouveler contre moi une calomnie dix 

fois réfutée. Je. ne m ( glorifie pas du peu de bien que je puis 

faire, mais je n'en rougis p*s non plus. Si, en égarant l'opi-

nion, j avais suscité une persécution populaire contre une as-

sociatoio d'ouvriers, toute démocratique, dans sa constitu-

tion, el utile dans ses œuvres, je croirais avoir commis une 

mauvaise action. : i i- j-roqiiet ; T*n a ttf» o%È 
Ma conscience me dit que j'en ai fait une bon ne lorsque 

j'ai avoué el défendu celte société vis-à-vis des passions em-

portées et violentes. 
Vous trouverez, j'espère, que votre loyauté vous fait un 

devoir de publier cette lettre. 

Agréez, Monsieur, mes salutations, Motus. 

- "■-■■r-*>-"'lBfc«MM.r>-r3a>C-«EgggML^^^-««'-'"- ■ : v 

CAXBISJAUJBE.'Un'e"réunion d'électeurs du quatrième 

canton a adopté, à l'unanimité, pour candidats : 

Au conseil général, M. Pailleron, membre du conseil mu-

nicipal de Lyon. ; 

El au conseil d'arrondissement. M. Revol, membre du 

conseil municipal de la Croix-Housse. 

Ces deux candidats appartiennent à l'opinion de la Répu-

blique honnête et modérée. 
Lyon, le S septembre 1848. 

Citoyen rédacteur , 

Des él< cletirs de diverses opinions , et trop bienveillants, 
sans doute, m'ont décidé à accepter une candidature pour 

le conseil général, dans celui des arrondissent,,! 

composé des troisième et quatrième cantons dè i (lui Ht 

preuant la Croix- Housse. Je satisfais à leur sol'irit Com. 

tique, en répétant que les sentimeiits dont je ■
 paif

io. 

ont toujours été prouvés par mes actes, mes ée •»* ai,il«é 
paroles, loin des ténèbres, de l'intrigue et d'un 1 mes 

salile ou de coterie. Ainsi, il sera Ucite de i„„
i
VSprit ver-

sa juste valeur.....
 Ul

 «apprécier à 

*>. Fermeté de cœur, instruction et intelligence n- • 

m nistrative , impartialité constante el d>sir ,
 1 té a

l-

contribuer à rendre notre République géuéreu-e
&
'"°

ere
 -e 

honnête et pure; voilà, suivant moi, ce qui doil
 8ran<le

, 

ctractériser tout touctionnàirè punllc d'un or Ire P
1
 °"-

RTOUT 

1 - faire devenir digne de, l'estime de ses eone.itove,
eVé et 

s ulement sous ee point de vue que/les élections Cest 

êt e bonnes, et que je me trouverais très honsrè Lejven
t 

Ir'tf-s qu'on m'a . lï et'} mais que, dans aucun cas^-
 SUf

" 
voudrais, ni ne saurais mendier > Je ne 

v eoiii z, ciloveu rédacteur, agréer l'assurance do 
faite eonsidéiaUon. uei»apar. 

BARIUXGEARD , d.-m. p. 

DERNIÈRES NOUVELLES. 

Des lettres de Rome annoncent que le ministère de i" 

lérieur a suspen lu l'armement de la Romaguc.
 1Q

" 

Une dépêche télégraphique du 2 septembre annonce n 

le ihyphus a éclaté dans la garnison autrichienne de PQ-
6 

sance. ' ,ai" 

Des lettres de Gênes confirment le départ de la flotte na 

politaine pour la Sicile avec 30,000 hommes de troupe do 

débarquement. - - - i. -

Livournc est parfaitement tranquille. 

Ronrtte eîe I^yon du 7 septembre 1848. 
Orléans, 605 cornp.; 063 75 liq. du 15 septembre.— 

Marseille, "200 cornp.; 200 liq. du 15 septembre. — l.y
0a 

363 75 ci ma. — Loire , 30H 75 cornp. — 5 op», 73 50. 

-CoMoirtoM uas SOIES. -- Jeudi 7 sept. 18*8-**a Nombre 

de ballots entrés à la 'Condition , 75. — Ouvrées , 56 — 

faaWi?iU 19. — IWnier numéro, 486. 

L'un des édactturs, DîrtcUur,^ CUKSILLO». 

IMPKIMEUIE DE MOCGIN-RUSAND , AUX HALLES CE LA GKENETTI. 

wr fr-^ - "P" Jf~%,HT T "IP^ "TO T H "W ~W m ~fg 'ïTl^l^iî^Il a établi plusieurs JMÉPOTS de ses exemplaires aa prix de 1© een-
H |M fr* i» mm Ejt ^li 'a B m H H i-Sw B-8 B ÉMi *ÎM»CS le numéro, aux adresses ci-après : il. CJCIILÏÏÈRT, libraire, 

MLÂ ttJi li VlJfll lilIJ UIIL iJltf iJif J. IJ rue Poits-Gaillot, 3. — M™ PniLiPPE née Beawliep, rue Saint-

Dominique, 7.—CtMIHBRT, libiaire, quai des Célestins. —- Cafîisîet littéraire, rùe Centrale. — PocisOY, pa eli«r, rue Grenelle.— CJcïSîOnr. libraire, rue Lafout 

— ̂ «JiMETj papetier, cours de Brosses, a la Guiilotière. — POTAMJLEB, papetier, cours Morand , aux ikoleaux —®CPÉB8RKT^ ' libraire, rue de la République, 5. 

Annonces juJiciaires. 

Etude de M8 SEVE, avoué à Lyon, 

place du Change, 4.. 

i ¥MTE ' 
PAU EXPROPRIATION FORCÉE* 

Pardevant le tribunal Civil de Lyon, 

Située en la commune delà Guiilotière, ha-

meau de Monplaisir, lieu de Sans-Souci, 

Consistant en : 

J§Iass©ïas cîlaaM ati-ea et d'ex-
ploitalimi, Jardin eà l'erré, 

Dépendant de là succession de défunt Jean-

Etienne Chantre. 

Suivant prorè^-vcrbal de l'huissier Pouzon, 

é<s Lvoo, en date du onze août uiil huit cent 

qaaraote sept, visé le même jour à la mai-

rie, de la Gniltofièré, enregistré le sVirleûdé-
•main par M. Sudré, receveur, qui a reçu deux 

francs vingt centimes, et transcrirai! bo-

reau des hypothèques de Lyon Se vingt-trois 

du même mois, par M. Hottin, conservateur, 

quia reçu deux fiancs trente-neuf centimes; 

A la requête des sieurs Tholliu et Menuet, 

anciens négociants associés, demeurant le 

premier à Lyon, rue Buisson, et le second à 

SI Çbàiriond, lesquels ont fait et continuent 

leur él rtiun de dou-iieile el constitution d'a-

voué m l'étude et personne de M" Sève, 

avoué près le tribunal de première instance 

de Lyoo, y demeurant place du Change, 4 ; 

El au pré ndïcjé î° de dame Marie-Joséphine 

Colllal, veuve de M. Jean Etienne Chantre, 

tant en son nom personnel qu'en sa qualité 

de tutrice légale de ses enfants mineurs, de-

meurant à la Guiilotière, territoire du Sans-

Souci, ci devant etactuellement à Lyon, rue 

des P -lits Père ; 2° de demoiselle Eliennette-
"Victorine Chantre, tailleuse , rue Tupin ; 

'3' du sieur iiii>miie Chantre, marchand, de-

meurant ci-devant à Lyon , actuellement 

sans résidence ni domicile connus des sieurs 

Tholliu el Menuet; Ions héritiers de défunt 

Jean Ëtrerine Chantre, qui était propriétaire 

àla Goillotièré ; 

Il a été procédé à la saisie réelle d'un im-

meuble situé en la commune de la Guiilo-

tière, ci-apiès désigné. 

DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE A VENDRE. 

L immeuble à vendre consiste en un espace 

de terrain clos de murs de tous côtés, consis-

tant en jardin potager et iiiz rnière, dans le-

quel terrain sont clos deux bâtiments sépa-

rés, savoir : une maison bourgeoise et une 

graoge, fenil et écurie, rour au-devant, le 

tout contenant environ soixante-un ares 

quarante sept centiares, situés en la coin m li-

ne de la Goiliwiière, hameau de Montplaisir, 

au tertiioire appelé Sans-Souci,et ayant pour 

confins au matin le clos du sieur Berratid, 

au midi un chemin de desserte,au soir la rue 

de Moolplaisir, et au nord la rue delà Pro-
menade. 

La maison bourgeoise, sise à l'une des ex-

trémités du clos, à l'angle sud et nord, est 

construite, en grande portion, en terre bat-

tue ou pisé, et partie en maçonnerie, à l'ex-
ception du mur de façade au midi, qoi est en 

mac m nei ie; die est couverte à tuiles creuses 

et cooiposée de re/.-le ihiussée, et trois éta-

ges, une partie du troisième étage servant 
aussi de grenier. 

A la façsde an midi sont deux portes Vi-

trées avec portes, persi-nnes en bois peint 

vert au rez de chaussée , et deux fenêtres 

avec persiennes en bois peint vert sur la par-

ti--en jardin; à la même façade, quatre fe-

nêtres an premier étage, qôatre fenêtres an 

deuxième, et quatre anties plus petites au 

troisième sont pratiquées, toutes les fenê-

tres ont des persiennes eu bois peint vert, et 

sont garnies de banquettes en foute pour re-
tenue. 

A la façade du malin, la maison est encore 

percée d'une f.-nôtre au rez-de-chaussée; et à 

chaque étage supérieur les tVnêlressontaussi 

garnies de. persiennes avec banquettes en 
fonte ou balustrades d'appuis 

A la façida de. la mai,ou au nord, sur la 

rue de la Promenade, sont aussi pratiquées 

deox f-nêtres au second et troisième étages, 

garnies comme les précédentes avec persien-

nes; sons le r z de chaussée sont pratiquées 

des caves voûtées avec toupiraux. 

Dans la partie en jardin est uoe pompe en 

fonte, sur laquelle est écrit : n» t, breveté, 

chez G rin, à Lyon; à quelques pas de là existe 

une salle d'ombrage, min tonn» dans laquelle 

est une volière, plôsiéurs allées; plus loin, 

dans la partie en luzerne, est un cabinet en 

briques elbois. Ce terrain est aussi corn planté 

de divers arbresfrnilier.; l'intérieur des murs 

de clôture est girni panout de treillages de 
vigne, pêchers et antres fruits. 

A une autre exlrémité du clos et à l'angle 

des nord et malin, est sis le bâtiment d'ex-

ploitation formant écurie, grange et f.mil" il 

est construit presque eu totalité en terre bat-
tue ou pisé, rouvert à tuiles creuses. 

La porte d'entrée de ce bâtiment est du cô-

té midi par la cour au soir: h\e*t percé par 

trois fenêtres; la cour est close par un mur 

en maçonnerie, au soiryà la hauteur d'envi-

ron un mètre cinquante centimètres, clair-

voie au-dessus; au matin de la cour est pra-

tiquée une pompe avec bassin ou bachaten 

pierre, fonctionnant au moyen d'une roue 

en fer; au midi, et touj >nrs dans ladite cour, 

est une laiterie, et à côté-un haogard avec 

un fourneau en maçonnerie pour buan-
derie. 

La maison bourgeoises ci-devant désignée, 

est peinte à la fresque à tontes façades; elle 

est surmontée d'un bétvé b'r. 

Au nord et sur la rue d;j la Promenade est 

une porte donnant entrée dans la maison 
bourgeoise: toujours sur ladite rue est u se 

autre porte donnant entrée dans-la cour pré-

désignée attenant à l'écurie; au soir, et sur 

la rue de Monplaisir, est une aulre petite 

porte donnant entrée dans le jardin, et au 

midi, sur le chemin de desserte, on parvient 

encore dans le clos par une petite porte el i n 

portail en bois, sauf plus justes et meilleurs 
eonliiiis.; - . .■ - use 

Lesdits bâtiments et terrains étaient, lors 

de. la saisie, habités et exploités par la dame 

Coliial. veuve Chantre; ils sont situés en la 

coiiiHiiîtie fie la GoUlotière, lieu de Monplai-

sir, territoire de Sans-Souci, arrondissement 

de Lyon, deuxième arrondissement commu-

nal du département du Rhône. 

Le cahier des eharg.-s, qui a élé rédigé 

pour servir de base à ladite vente, a été pu-

blié eu l'audience des criées du tribuna1, le 

cinq août mil huit cent du ranié huit, et 

l'adjodication a été renvoyée au trente sep-

tembre suivant. 

En con-éqoenee. l'adjudication desimmeu-

bl's ci^dessus désignés, aura lieu eo l'au-

dience des criées du tribun a' rivil de Lyoo, 

l« samedi trente septembre mil !iu!t 

ces»t «jiiar£&i»te-iie!»3t, dès dix heures du 

malin, à la fin d- t'aodieoeo. au profit du 

plus offrant et dernier enchéiiss<Mir, au par-

dessusla somme de quinze millefra ics, mon-

tant de la mise à prix off rte par les pnur.siij 

vants, ci. i",000 fr. 

SÈVE, avoué poursuivant. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que 

par le ministère d'avoués. S'adresser^ pour de 

plus amples renseigneiH-nts , à M0
 SÈVE, 

avoué, ou bien voir au greffe du tribunal le 
cahier des charges 

AVIS. 

M. Théophile VALL1ÈHE , ex-sous-prefet à 
Roanne, actuellement sous-préfet à Narbonnc, prie 

les personnes (de ta Loire) qui but manifesté l'inten-

tion de lui faire, oraleincnl, quelques communi-

cations, de vouloir bien s'udrcssci, eu toute con-

fiance, ' à son père, M. -VaMicre ; arli'l e de corn, 

ni.'ree ,. qaai du Peuple,.ci-dcvaut.d'Orléau,a. 23-

ClteiMtu île fer de M ;-BOtleiine à I.yon. 

■.-.■■,';. ENTRE 

LYONeiCLERMOTiT 
Par chemins de fer de LYON à MONTBRFSON et 

par diligence de MONTISRISOK à CLEEMONT. 

On part de Lyon à dix heures du matin, et 

on arrive à t iennent le lendemain à cinq 

heures du matin. 
On part de Clermont à cinq heures du soir, 

et on arrive à Lyon le lendemain à midi et 

demi. 
I»rlx «les pinces : 

Première classe et coupé 16 fr- 7H c. 

Deuxième classe et intérieur ii tr. 7a c. 

S'adresser pour l'enregistrement: 

A Lyon, au bureau des omnibus du chemin 

de fer, place Bellecôur; . . . 
A MÔntbrisou, au bureau du chemin de.er 

de Montrond; . , J„ ij 
A Thiers, chez M. Bronquio, plaça de » 

xMairie ; , . ,„„. 
A Clermont, chez M. Andneux, p^ace 

Jaule. 

FONDS DE CHARRON i 

S'adresser place de l'Hippodrome ,58, 

et cours Charlemagne, I0-.
 gnt 

On donnera des facilités pour 

TRAITEMENT SIMPLIFIA-
CiaJERaS©^ prompte et sans ^^i 

des Maladies secrètes, Vice dans • \f$\ 

Dartres, Gâles, Boutons, etc., V"'
 d

>x \ 
SEWCE concentrée de Salseparei" ,i 

mérique, remède entièrement >■ *
 re 

Son usage, très-facile et peu
 c0

"
 ofCU

pa-
nèces.site ni dérangement dans_ie» j?

raî
ics 

lions, ni régime trop sévèie. Pr
|S

 •
 maC

iei)i 

le fiaeon, chez CAMCSET, P." pUieU" 
place des Carmes, 14, vis-à-visi" 

Parc. i,iirmacïf' 
On trouve', dans la même R'

 jér
i-

l'injection du docteur LUPPI,, q»'' %o* 
en 5 ou 4 jours le» Goiiorrheesu 

lemeuts même les plus invétérés, 

L 


